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SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON] DE GRE-

SY, AN RITTER [ UND ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT JA¬
KOB I . ] ZURLAUBEN

"Monsieur le Nonce [ Federico Ubaldi Baldeschi] ayant esté Jnformé

d ’un proiet que les Cantons Protestons avoient faicts lire à la demiere Diet-
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te [ =Jahrrechnung ] de Bade (corme vous avéz sceû Monsieur , puvsque vous y

estiêz present ) par lequel ils proposaient que tout le Corps Helvétique prit

en sa garde et protection la ville de Constance , les quattre villes fores-
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tieres , le Comté de Bourgogne , et la ville de Geneve , sur quoy . . . l 'Avouyer

[Christoph ] P f y f f e r Chef des Députés de Lucerne [ - neben Pfyffer hatte

sich Luzern noch durch Hans Christoph C l o o s vertreten lassen - ] , dit

et déclara qu ' il ne falloit poin parler de Geneve , puisqu ’ils [gemeint die

kath . Orte bzw . Luzern ] ne pouvoient , et ne vouloient rien faire en faveur

de cette ville là : . . . le Nonce a creû de ne devoir pas se contenter de l ’op¬

position ou soit déclaration de . . . Pfyffer , mais desire qu ’elle soit confir¬

mée et authorisée par Messieurs les Conseils des [ VI] Cantons Catholiques

[VII ausg . SO] , et que dans ledit proiet ou soit Abscheid , soient rayés les

mots qui parlent de Geneve , puisqu ’ils sont preiudiciables à la foy Catholi-

que ; ainsy il a escrit une lettre a Mess . du Conseil de Lucerne [Vorort der

kath . Orte ] avec priere de la communiquer à tous . . . les autres Cantons Ca¬

tholiques , sur quoy le dit Conseil a déia déclaré nul ce qui peut estre dans

le proiet concernant la ville de Geneve , et a envoyé la ditte déclaration à

Monsieur le Nonce , lequel espere que le [Stadt - und Amts - ] Conseil de Zug fera

la mesme déclaration qu ' a faict Lucerne , et par ainsy les autres Cantons Ca-

tholiques , et qu ’ils ordonneront puis tous ensemblement a M. le secrétaire

General [ =Tag Satzung s Schreiber und gleichzéitigen Landschreiber der Grafschaft

Baden , Bartholomäus ] Schindler,  de rayer dudit Proiet ou soit Abscheid

les mots oü il est parlé de Geneve , puisqu ' on ne les y peut pas laisser sans

preiudicier à la Religion Catholique , et contrevenir à l ’Alliance qu ' on a

avec la . . . Savoye (corme vous pouvêz très bien Juger Monsieur [ ) ] ; C ’est pour-



quoy Je vous prie quand l ' on lira dans vostre Conseil la lettre . . . [ du ] Non¬

ce , de représenter hautement les choses qu ’il faut sur ce suiet ; Et corme

vous estes un Seigneur qui connoissêz l ’Jmportance de telles affaires , il

n ' est pas besoin que Je vous Suggéré les choses que vous sçavéz mieux que moy

qu ’il faut représenter , et vous m ’obligerez s ’il vous plait de me faire sça-

voir la responce que fera le Conseil de Zug . . . [ au ] Nonce sur cett ' affaire,

en m ’en envoyant une Copie , Je vous prie ainsy qu ’a faict le Conseil de Lu¬
cerne.

. . . les Cantons Protestons m ’ont escrits une lettre le 11. e du courant , par

laquelle ils me disent qu ’aussytost que J ’auray receû les responces que J ’at-

tens de S . A. R. , ils m ’envoiront icy leurs Députés [Hans Kaspar H i r z e l

und Samuel Frisching]  pour donner une fin à l ' affaire de Geneve
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[ - Einhaltung des Friedens von Saint - Julien vom Jahre 1603 - ] " .

1 ) s . EA VI 1 , 714 (Nr . 459 ) . Zug war auf dieser Konferenz durch Beat Jakob I.
Zurlauben vertreten.

2 ) s . ebenda 715 d ( 716 Pkte . 5 und 7) 3 ) s . ebenda 723 a
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